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Le PdT ne fera pas complètement cavalier seul

Elections fédérales X Le Parti du Tra-
vail veut sous-apparenter ses listes 
pour les élections fédérales avec celles 
d’Ensemble à Gauche. Mais il dénonce 
les «prétentions hégémonistes» de 
Solidarités.

Le Parti du Travail (PdT) est d’accord 
de signer le sous-apparentement avec 
les listes d’Ensemble à Gauche (EàG) 
formées par Solidarités et le DAL pour 
les élections fédérales. Et ce pour ne 
pas disperser les voix de la gauche ra-
dicale et par gain de paix avec Solida-
rités, selon un communiqué publié 

dimanche soir. Le PdT, suivant une 
politique actée à son niveau national, 
ne fera pas liste commune avec ses 
partenaires de la coalition. Il présen-
tera son président, Alexandre Eni-
line, pour le Conseil des Etats, et 
douze autres noms pour le National, 
dont Maria Pérez et Tobia Schnebli, 
ainsi que les deux autres conseillers 
municipaux transfuges de Solidari-
tés. 

De leur côté, Solidarités et le DAL 
ont déposé, au nom d’Ensemble à 
Gauche Solidarités-DAL, 36 candi-
dats, avec comme têtes d’af!che pour 
les Etats et le National, Stefanie Pre-
zioso, professeure d’université, et le 
député Jean Burgermeister. Grâce à 
un sous-apparentement, les voix d’un 
parti n’ayant gagné aucun siège sont 
récupérées par la formation avec qui 
il a été conclu. 

Signé par MM. Eniline et Schnebli, 
ainsi que Mme Pérez, le communiqué 

pose toutefois des conditions: «(…) 
nous n’accepterons en aucun cas la 
méthode des coups de force et les pré-
tentions hégémonistes de certains de 
nos alliés.»

Le PdT reproche à Sol idarités 
d’avoir «usurpé» le nom EàG en dépo-
sant les listes fédérales sans le consul-
ter, alors que toute décision concer-
nant la coalition doit, selon lui, rece-
voir l’aval de toutes ses composantes. 
Solidarités se réserverait aussi les ou-
tils de communication d’EàG (site in-
ternet, page Facebook et newsletter). 
Le différend porte surtout sur la part 
des jetons de présence que les quatre 
transfuges reversent désormais à leur 
nouveau parti. La composante de la 
coalition sous l’étiquette de laquelle 
un candidat a été élu doit toucher cet 
argent toute la législature, af!rme So-
lidarités – une «invention», selon le 
PdT. Autre règle que Solidarités est 
accusé d’avoir inventée: tout «touriste 

politique» au sein d’EàG ne pourrait 
pas se présenter à une élection jusqu’à 
deux ans après le changement de par-
ti. 

Le PdT ne l’accepte pas, lui qui a 
déjà désigné Mme Pérez comme sa can-
didate pour le Conseil administratif 
au printemps prochain, tandis que les 
quatre transfuges entendent être can-
didats pour le Conseil municipal. 

Jean Batou, député de Solidarités, 
accueille la décision d’un sous-appa-
rentement comme «un moindre mal, 
par rapport à la liste unique que nous 
défendions», se disant inquiet qu’elle 
soit sous conditions: «Le 2 août, la 
coalition a une réunion de la dernière 
chance où nous plaiderons le sous-ap-
parentement sans conditions. Si 
celles-ci devaient porter sur les muni-
cipales, on va  vers l’échec, car cette 
discussion, qui inclut les jetons de pré-
sence et la question des candidatures, 
doit être sérieuse. Elle sera difficile, 

mais elle est indispensable.» Or le délai 
de dépôt des listes fédérales est le 5 
août. 

Solidarités ne fera pas du litige !-
nancier, qui porterait à la !n de la lé-
gislature sur environ 150 000 francs, 
un obstacle en soi à l’unité, ajoute 
M.  Batou. Il se montre plus évasif 
concernant une candidature des 
transfuges. «Les uns et les autres, 
nous sommes convaincus qu’il faut 
partir unis pour les municipales, mais 
le PdT doit respecter les règles de fonc-
tionnement de notre alliance.» 

Il conteste aussi toute mainmise 
sur la communication d’EàG et toute 
usurpation de ce nom pour les fédé-
rales. «Sans nouvelles du PdT, nous 
avons laissé la porte ouverte à un 
sous-apparentement en dénommant 
nos listes EàG Solidarités-DAL, ce qui 
laisse la possibilité à nos alliés de dé-
poser une liste EàG PdT.» 
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Juliette Haenni et Léonor Després ont repris il y a un an, le Pain du jardin, une boulangerie roulotte 
atypique. Le pain est local, bio et artisanal

Le Pain du jardin, une affaire qui roule 
YOURI BERNET

Initiative locale X «Quand il m’a pro-
posé de reprendre l’affaire je n’y croyais 
pas, c’est arrivé comme un cadeau», ex-
plique Juliette Haenni. Depuis bientôt 
un an, avec son amie Léonor Després, 
elle a repris le Pain du jardin, une bou-
langerie atypique, nichée dans le village 
de Corsinge dans la campagne gene-
voise. Les deux femmes produisent dif-
férentes variétés de pains bios au levain 
naturel à l’aide de farines locales uni-
quement. Cuits dans un four à bois, ils 
sont vendus à Genève et ses environs.

«Nous avons un laboratoire et un 
four artisanal réalisé à l’aide de terre, de 
paille et de briques. Ils sont montés sur 
un châssis de roulotte et peuvent être 
déplacés à l’aide d’un tracteur», explique 
Léonor. Il y a deux ans, le fondateur du 
Pain du jardin, Lukas Spühler, décide de 
mettre la clé sous la porte. «En tant que 
cliente régulière, j’étais très triste, son 
pain était vraiment unique», raconte 
Juliette. De !l en aiguille, l’idée de re-
prendre l’entreprise fait son chemin.

Pourtant rien ne destine Léonor, qui 
enseigne le français et l’histoire de l’art 
en tant que remplaçante, et Juliette, gra-
phiste-illustratrice et bergère, à devenir 
boulangère. «C’est en venant sur place 
que nous sommes tombées amoureuses 
du lieu», sourient-elles. Entre l’été 2017 
et 2018, les deux jeunes femmes ap-
prennent les !celles du métier avec le 
constructeur du four. Elles s’installent 
sur place dans des roulottes et fondent 
une société en nom collectif. «Etre deux 
femmes entrepreneuses et indépen-
dantes est très important pour nous. On 
se pousse mutuellement», précise Ju-
liette. En octobre 2018, elles enfournent 
leurs premières miches.

Du pain local, bio 
et plein d’amour
«Pour fabriquer nos pains, nous utili-
sons des farines biologiques issues de 
céréales anciennes non-modifiées. 
Elles sont moulues par l’affaire Tour-
nerêve au moulin des Verpillères à 
Choulex», explique Léonor. Pas de le-
vure industrielle non plus. «Le levain 
naturel utilisé rend le pain beaucoup 
plus digeste car il prédigère la pâte lors 
de la fermentation», poursuit-elle. Les 
intolérants au gluten apprécient.

Le Pain du jardin s’inscrit dans une 
démarche militante. «Nous soutenons 

la souveraineté alimentaire, une juste 
rémunération des producteurs, ainsi 
qu’une distribution locale», explique Ju-
liette. «Ca peut paraître bizarre d’ache-
ter un pain d’un kilo, à dix francs (ndlr: 
un prix proche des pains bios vendus en 
grande surface), mais il se garde très bien 
grâce à l’acidité du levain qui l’empêche 
de sécher. Et la provenance des produits 
est assurée», poursuit-elle. Autre argu-
ment de poids: «Il est fait avec beaucoup 
d’amour!» La petite entreprise partage 
les valeurs du Mouvement pour une 
agriculture paysanne et citoyenne 
(MAPC), lancé au mois d’avril, qui en-

tend rassembler les acteurs des !lières 
agricoles, artisanales et alimentaires 
locales de la graine à l’assiette.

La demande est là 
Chaque semaine, 360 kilos de pain 
sortent du four de Juliette et Léonor. 
Un processus long qui demande ri-
gueur et précision. «Nous élaborons la 
pâte que nous laissons ensuite fer-
menter quatre heures dans des grands 
bacs. Ensuite nous façonnons des 
boules d’un kilo qui fermentent à nou-
veau dans des panières qui leur 
donnent une forme. Finalement, les 

miches sont enfournées environ 55 
minutes», détaille Léonor. Et le four 
alors? «Avant d’enfourner, nous de-
vons allumer plusieurs feux durant la 
journée a!n de créer des braises qui 
vont chauffer la sole (le plancher du 
four) composée de briques réfractaires 
qui emmagasinent la chaleur», ex-
plique Juliette. Une fois le four assez 
chaud, on enlève cendres et braises et 
on cuit soixante miches par fournée.

Une fois prêts, les pains sont distri-
bués – pour l’instant avec une camion-
nette mais bientôt à l’aide d’un vélo et 
d’une remorque. «Nous livrons dans des 

points de dépôts où les particuliers qui 
sont abonnés peuvent les récupérer. 
Nous sommes aussi présentes au mar-
ché des Grottes le jeudi soir et à Rive le 
samedi. Plusieurs lieux vendent égale-
ment nos pains, comme la Ferme de 
Budé ou celle du Lignon», précisent les 
deux femmes qui sont au four et au 
moulin depuis une année. «On va es-
sayer de réduire notre temps de travail. 
On a formé nos mecs et on va essayer de 
travailler avec eux», sourit Juliette. «On 
aimerait faire un marché et une fournée 
hebdomadaire supplémentaire», pour-
suit-elle. La demande est là. I
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Léonor Després et Juliette Haenni produisent différentes variétés de pains bios au levain naturel à l’aide de farines locales uniquement. YBT


